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Compte	rendu	de	notre	escapade	dans	la	montagne	ardéchoise	
	
	
Nous	nous	étions	donné	rendez	vous	à	la	ferme	de	Clastre,	siège	de	l’association	Liger	
qui	œuvre	comme	nous	pour	le	patrimoine	de	la	montagne	ardéchoise.	
	
Maisons	Paysannes	d’Ardèche	y	avait	présenté	22	panneaux	d’une	exposition	sur	la	
diversité	du	patrimoine	rural	ardéchois	réalisée	à	partir	des	travaux	de	Michel	Carlat,	
architecte,	premier	président	de	Maisons	Paysannes	d’Ardèche	à	partir	de	1975.	
Elle	présente	en	3	panneaux	Michel	Carlat	et	son	œuvre,	puis	en	8	panneaux	la	diversité	
du	bâti	rural	en	fonction	de	la	géologie	et	du	type	d’agriculture,	puis	6	panneaux	
présentent	les	matériaux	et	les	liants,	et	enfin	4	panneaux	donnent	des	conseils	de	
restauration.	Le	dernier	panneau	rappelle	la	liste	des	organismes	qui	oeuvrent	pour	le	
patrimoine	et	en	particulier	ceux	qui	ont	participé	à	la	préparation	de	l’exposition.	
	
Cette	ferme,	ancienne	ferme	de	l’abbaye	de	Saint	Jaffre	puis	de	l’abbaye	de	Mazan,	est	
couverte	de	lause	pour	la	partie	habitation	et	de	genêt	pour	la	partie	grange	et	étable.	
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Cette	technique	de	couverture	en	genêt	des	fermes	les	plus	pauvres	est	typique	du	
plateau.	La	charpente	est	très	verticale,	environ	60°,	et	relativement	légère	car	la	
couverture	n’est	pas	lourde.	Le	fermier	récolte	le	genêt	en	dehors	des	périodes	de	
pousse,	tresse	les	plus	longs	brins	dans	les	chevrons	pour	réaliser	une	sorte	de	lattis	
dans	lequel	il	vient	dans	un	second	temps	coincer	les	touffes	courtes	qui	assureront	
l’étanchéité.	
			

	 			 	
	
	 	 	
Puis	nous	sommes	partis	visiter	et	déjeuner	à	la	ferme	de	la	Besse	à	Rieutord.	
	
Eliane	et	Gérard	Méjean	ont	dans	les	années	70	transformé	la	ferme	familiale	en	
restaurant,	et	pour	cela	ils	lui	ont	rendu	son	aspect	d’origine.	
	

		 	
	
Cette	ferme,	d’une	famille	historiquement	plus	riche,	a	été	couverte	de	lauze	matériau	
qui	nécessite	l’intervention.	La	masse	de	la	lauze	de	phonolite	est	au	minimum	de	350	kg	
au	m2	ce	qui	nécessite	ne	charpente	robuste	qui	descend	ses	charges	par	ses	pieds	droits	
jusqu’au	niveau	du	plancher.	
	
Dans	les	deux	cas	le	fenil	a	pour	vocation	d’abriter	6	à	8	mois	de	fourrage	pour	passer	le	
long	hiver,	cela	nécessite	un	volume	considérable	que	permet		la	forme	de	la	charpente.	
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Charpente	à	40°	pour	toit	de	lauze	(La	Besse)	 	 Charpente	à	60°	pour	toit	de	genêt	(Philip)	
	
	
Nous	avons	pris	le	déjeuner,	dans	la	
salle	voûtée	dont	le	bas	des	murs	est	en	
granit	alors	que	la	voûte	est	en	pierre	
volcanique	légère	noire	.	
	
Le	repas	était	préparé	par	Mathieu	
Méjean	qui	a	pris	la	suite	de	son	père	
aux	cuisines.	

	
	
Nous	avons	ensuite	rejoint	la	ferme	Philip	avec	Léon	Charreyre	son	propriétaire.	
	
Léon	est	devenu	l’expert	local	en	construction	et	entretien	des	toits	de	genêt	et	des	toits	
de	lauze,	il	est	à	la	fois	«	piqueur	de	genêt	»	et	«	lauzeur	»	selon	les	appellations	locales.	
	
La	ferme	Philip	est	l’exemple	typique	
des	fermes	plus	pauvres	pour	lesquelles	
l’auto	construction	avec	les	matériaux	
de	proximité	était	la	règle,	en	particulier	
pour	le	toit	couvert	de	genêt.	
	
On	voit	au	premier	plan	la	haute	
cheminée	qui	éloigne	du	genêt	les	
éventuelles	flammèches.		
	

	
	
	
	


